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ARTICLE 18

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement sont opposés à cet article, qui bat en brèche le principe de
libre administration des collectivités territoriales. Le fait d'appartenir à un établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre ne saurait être imposé par le représentant de l'État.


